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Jacques Auxiette inaugure  
La nouvelle porcherie du Lycée Agricole de Laval 

 
Jacques AUXIETTE, Président du Conseil régional des Pays de la Loire, Philippe DE GUÉNIN, 
directeur régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt, et Bernard GIRAUDET, 
directeur du Lycée Agricole de Laval inauguraient, aujourd’hui, la nouvelle porcherie du Lycée 
Agricole de Laval. 

Reconnu et ouvert sur son environnement, l’établissement agricole de Laval regroupe sur un même 
site un lycée agricole, un centre de formation d’apprentis, un centre de formation professionnelle et 
de promotions agricoles. Au sein du lycée des formations générales, technologiques ou 
professionnelles y sont dispensées et préparent les élèves et étudiants à l’insertion professionnelle 
ou à la poursuite d’études, dans les domaines de l’agriculture, de la filière cheval, de l’industrie agro-
alimentaire et de l’environnement.  

Une nouvelle porcherie 
 
Composante de l’exploitation agricole, l’atelier porcin, construit en 1981, était devenu au fil du 
temps inadapté aux pratiques pédagogiques et non conforme à la réglementation en vigueur, 
notamment en matière d’hygiène et de sécurité. De plus, l’application dès 2006, de la nouvelle 
directive européenne relative au bien être de l’animal entraînait  l’arrêt de la production 
de l’atelier porcin. Les animaux ne devaient plus être attachés. 

Pour une production de qualité, au service de la pédagogie 
Ce projet de nouvelle porcherie s’est inscrit dans une vaste réflexion engagée par 
l’établissement sur les pratiques et la conduite technico économique des différents ateliers, 
visant à intégrer les notions de qualité et de durabilité. 
Le choix s’est imposé de privilégier une production d’animaux de qualité, dans des 
conditions d’élevage respectueuses du bien être animal et de l’environnement à une 
production intensive sur lisier, tout en permettant aux jeunes en formation d’acquérir les savoirs 
faire techniques.   

La réalisation de l’atelier porcin 
Ce nouvel atelier porcin est implanté à 300 m du lycée, le long de la nouvelle voie interne entre 
les deux sites de l’exploitation que la Blancherie et Beauséjour.  

Les bâtiments sont structurés en deux blocs intégrant  une partie maternité sur caillebotis avec 
gestantes sur litière et locaux techniques et pédagogiques, et une partie post-
sevrage/engraissement sur litière avec hangar de stockage de paille et plate-forme de 
compostage de fumier. 

Un espace accueil a aussi été prévu afin de permettre l’accueil de groupes extérieurs, en veillant 
à une bonne intégration paysagère de l’atelier au sein du lycée et à proximité du bois de 
l’Huisserie. 

Budget 
L’investissement global est de 963 380 € ttc, financé à hauteur de 516 880 € par l’établissement 
et 446 500 € par la Région des Pays de la Loire. 
Au-delà de cette réalisation un certain nombre d’opérations inscrites dans le cadre d’un 
schéma directeur global de restructuration du lycée sont programmées : La construction 
d’une résidence-hébergement (8,5 M€), la construction d’une chaufferie centrale « énergie 
renouvelable » (1,53 M€), le réaménagement du château (2,78 M€) (administration  - accueil – 
infirmerie  du lycée), la rénovation des vestiaires et sanitaires du gymnase – Plateau sportif 
du lycée, ainsi que l’extension-restructuration du lycée pour un montant prévisionnel 
global de l’ordre de 30 millions d’euros. 
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Une exploitation agricole  
- 108 hectares à vocation 

pédagogique.  
- Elle participe à l’acquisition 

des savoirs pratiques 
inscrits dans les 
référentiels. Les élèves et 
étudiants y passent près de 
17 000 heures par an.  

- 48 vaches laitières,  
- un atelier porcin naisseur 

engraisseur, 
-  un atelier jeunes bovins, 
-  un hall technologique 

agro-alimentaire de 1 000 
m² pour la réalisation de 
travaux pratiques, équipé 
de laboratoires de 
contrôles, d’installations 
hippiques de qualité (une 
trentaine de chevaux en 
box, une maréchalerie, un 
manège couvert de 2 100 
m², une carrière de saut 
d’obstacles et une de 
dressage, des paddocks. 


